
 

Orange Restricted 

 

Fin d’année 

- Cadeau de fin d’année Adultes : 100€ 

- Cadeau de fin d’année Enfants                      (Chaque parent OD 

du CSEE DOGO pourra choisir entre un jouet ou un chèque culture 

de 50€ pour son enfant âgé de 0 à 16 ans. 

- Spectacle de Noël dans les 17 villes de la DOGO. 

- Livre Jeunesse et Jury du Livre. 

 

 

Vacances et Loisirs (sport, 

culture) 

• remboursements sur facture (location 

vacances, transport sans hébergement, voyages, 

activité sportive, activité culturelle, abonnement 

presse, billetterie à l’unité…) 

• Et/ou Chèques Vacances sans épargne  

Une seule commande par an d’un minimum de 

100€, par multiple de 10€.  

• Et/ou Chèques Culture  

Une seule commande par an d’un minimum de 

100€, par multiple de 10€. 

• Et/ou Tiers Payant (Prise en charge du 

montant de la facture vacances dans la limite du 

plafond annuel avec des prestataires dédiés) 

 

Activités Sociales et Culturelles 2024 

CSEE DO GO 

 

La CFDT vous présente le programme ASC 2024 

ouverture prévue mi-juin. 

 

Pass Enfance et 

Handicap,  
- Accueil centre de Loisirs 

- Garde d’enfants 

- Séjour Educatifs 

- Allocation handicap 

Vacances Enfants  
Colonie de vacances 

 

Validation du QF 

Pour bénéficier des prestations ASC 2024 du CSEE DOGO (Vacances, Loisirs, Cadeau de fin d’Année, etc…), il convient de 

faire valider son QF (Quotient Familial) au plus tôt par le CSEE via le site cseedogo.com onglet MON COMPTE. 

 

ACTU ASC CFDT DO GO – MAI / JUIN 2024 

Prestations Sociales 

- Evènements heureux  

100€ pour mariage pacs, 

naissances et adoptions, retraite. 

- CESU Handicap et longue 

maladie 

 

 

 

L’ENVELOPPE UNIQUE, vacances et loisirs 

Barème des aides 2024  

 

 

 

Grâce à l’enveloppe unique l’Ouvrant Droit peut 

bénéficier d’un plafond d’aide constitué de la 

partie Ouvrant Droit (déterminé en fonction du QF) 

ainsi que de l’abondement supplémentaire de 30 

euros octroyé pour le conjoint ainsi que pour 

chaque enfant à charge âgé de 0 à 18 ans. L’OD 

pourra choisir et mixer le remboursement sur 

facture, les chèques vacances sans épargne, les 

Chèque Culture et le tiers payant. 

Solidarité 193 € d’aide en 

cas de décès de l’OD et/ou de 

l’Ayant Droit 


